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VILLE DU PECQ 

EXTRAILPV REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

NomhrA cle conseillers municipaux 
en exercico : 33 

En vetlu de l'arliclo L.2131 -1 du 
C.G.C.T., 

Le Moire du Pecq certifie quo lo 
convocolion à lo présente séance o été 

odrcsséo aux conseillers municipaux e n 
dote du mercredi 17 moi 2023 

e t attesle que le présent document o 
élé publié por voie 61ectronique le 

01 JUlN 2023 
tronsmis en Sous-Prélecturo lo 

3 0 MAI 2023 
e l qu'il est donc exéculoire. 

Le Moi·e, 

-ourenco BERNARD 

N° 23-3-20 

SÉANCE DU 24 MAI 2023 

Présents : Mme BERNARD, Maire, M. DOAN, Mme WANG, 

Mme DESFORGES, M. $!MONNET, M. FOURNIER, Mme DE BROSSES, 

M. PRACA, Maires-Adjoints, 
Mme JOURDRIN, M. GALPIN, Mme BESSE, M. BESSETTE$, M. LELUBRE, 

M. MANUEL, Mme MAMBLONA-AMIEZ, M. KADDIMI, Mme MORAINE, 

M. HULLIN, M. FRANÇOIS, Mme CAMPION-GAILLEUL, M. SIMONIN, 

M. CHARLES, M. BUYS, Mme THEBAUD, M. BIZET, Mme SAMPIERI, 

Conseillers Municipaux, 

Pouvairli: 
M. AMADEI, pouvoir remis à Mme DE BROSSES 
Mme CLARKE, pouvoir remis à M. MANUEL 
Mme SERIEYS, pouvoir remis à Mme WANG 
Mme WEILL-LOGEAY, pouvoir remis à M. GALPIN 
Mme BEHA, pouvoir remis à M. DOAN 
Mme DE CHABOT, pouvoir remis à Mme DESFORGES 

Absents: 
M. LEPUT 

Secréta ire de séance : Raphaël DOAN 

La séance est ouverte à 20 heures 30 sous la présidence d 

adame Laurence BERNARD, Moire. Lo procès-verbal de la séance du 12 

avril 2023 est approuvé à l'unanimité des pr6sents el des représenlés. L 

éance est levée à 23 heures 04. 

OBJET 

REVALORISATION DES TARIFS DE LOCATION POUR LES EQUIPEMENTS 

SPORTIFS 

Mme CAMPION-GAILLEUL rappel le que des tarifs sont f ixés pour la location des 

équipements sportifs de la commune. 

Mme CAMPION-GAILLEUL propose une augmentation de 2% (l'augmentation étant 

effectuée à la seconde décimale après la virgu le, arrondie ou 5 centièmes d'euros le 

plus proche montants arrondis). 

Les nouveaux tarifs entreront en vigueur le l "' septembre 2023 et s'applique jusqu'au 30 

août 2024. 

Accu5' de rllcep~on on préfocturo 
078-2178Q.1814-20230524-23-3-20.DE 
Date de télétransm,ssoon . 30l0!>'2023 
Date de récep~on préfocluro : 30/0512023 



11 est rappelé que toutes les installations sportives, à l'exception de la piscine, peuvent 

être louées en fonction des disponibilités aux comités d'entreprises et aux organismes 

(alpicois ou non selon leur siège socia l), avec la dégressivité suivante : 

Les 12 premières heures d'util isation annuelle : plein tarif. 
De la 131>ma à la 241ime heure : réduction de 30% sur le plein tarif. 

À partir de la 25'""" heure: réduction de 50% sur le plein ta rif. 

Chaque location fera l'objet d'une convention. 

Toutes annulations moins de 48h avant la date prévue, fera l'objet d'une facturation . 

Toute heure commencée est due. 

Les organismes présentant un caractère socia l ou œuvrant en faveur d'actio ns 

citoyennes pourront bénéficier, après étude de la demande, d'une mise à disposition 

gracieuse des équipements sportifs . 

Considérant qu'il convient d'actualiser les tarifs de location des équipements sportifs 

municipaux à compter de la saison 2023/2024, 

Vu la délibération n° 22-3-1 l du 25 mai 2022 relative à la revalorisation des tarifs 

des équipements sportifs, 

Vu l'avis de la Commission Jeunesse et Sports réunie le 16 mai 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 

présents et des représentés : 

DECIDE de reva loriser les tarifs de location des équipements sport ifs et d'adopter la 

grille tarifaire ci -après à compter du 1 "' septembre 2023. 

Accusé de réception en préfecture 
078-2178048 14-20230524-23-3-20-DE 
Date de télétransm,ss,on : 30/0512023 
Date de réception préfecture : 30/0512023 



Equipement 

Piscine 

Stade 

Terrain de 

pétanque 

Terrain 

d'athlétisme 

Descriptif 
Tarifs 

2023/ 2024 

L'heure d'utilisation du bassin sans MNS - Alpico is 283,30 € 

L'heure d'utilisation du bassin sans MNS - Non Alpicois 360,60 € 

L'heure d'utilisation du bassin avec surveillance d' l MNS - Alpicois 353,60 € 

~heure d'uti lisation du bassin avec surveil lance d'l MNS - Non Alpicois 431,00 € 

L'heure d'une ligne d'eau sans MNS - Alpicois 33,80 € 

L'heure d'une ligne d'eau sans MNS - Non Alpicois 43,50 € 

L'heure d'une ligne d'eau avec surveillance d' l MNS - Alpicois 55,40 € 

L'heure d'une ligne d'eau avec surveillance d'l MNS - Non Alpicois 65,70 € 

Natation Scolaire séance de 35 à 50 minutes par classe avec 1 MNS en 
98,70 € 

surve illance uniquement 

Natation Scolaire: séance de 35 à 50 minutes pour 1 classe élémentaire avec 2 
118,70 € 

MNS (1 MNS Enseignant, 1 MNS surveillant) 

Natation Scolaire: séance de 35 à 50 minutes pour 2 classes élémentaires avec 
138,80 € 

3 MNS (2 MNS Enseignant, 1 MNS surveil lant) 

Terrain n°l : /3 heures d'utilisation avec vestiai res - Alpicois 240,60 € 

Terrain n°l: /3 heures d'utilisation avec vestia ires - Non Alpicois 360,60 € 

Terrain n°l : /1 heure d'utilisation avec vestiaires - Alpicois 120,40 € 

Terrain n°l: /L heure d'ut il isat ion avec vestiaires - Non Alpicois 180,40 € 

Terrain n°2 : /3 heures d'utilisation terrain synthétique avec vestia ires- Alpicois 216,60 € 

Terrain n°2: /3 heures d'utilisation t errain synthétique avec vestiaires- Non 
324,90 € 

alpicois 

Terra in n°2: L'heure d'util isation terrain synthétique avec vestiaires- Alpico is - 108,40 € 
Terrain n°2: L'heure d'utilisation terrain synthétique avec vestia ires- Non 

162,50 € 
alpicois 

Terrain n• 3:/3 heures d'utilisation avec vestiaires - Alpi cois 169,10 € 

Terrain n• 3: /3 heures d'utilisation avec vestiaires - Non Alpicois 258,30 € 

Terrain n°3: L'heure d'utilisation avec vestiaires- Alpico is 84,60 € 
Terrain 11°3: L'heure d'utilisation avec vestiaires- Non alpicois 129,30 € 

Supplément pour éclairage pa r heure 30,40 € 

Vestiaire: l'heure d'utilisation - Alpicois 11,70 € 

Vestiaire: l'heure d'utilisation - Non Alpicois 17,60 € 

La demi-journée - Alpicois 80,80 € 

La demi-journée - Non Alpicois 144,20 € 

Pistes de saut en hauteur, en longueur et courses-/ 3 heures d'utilisation -
169,10 € 

Alpicois 

Pistes de saut en hauteur, en longueur et courses/ 3 heures d'utilisation - Non 
253,40 € 

Alpicois 

Pistes de saut en longueur et courses-L'heure d'utilisation - Alpicois 84,60 € 

Pistes de saut en longueur et courses - L' heure d'utilisation -

Non Alpicois 
126,80 € 

Accusé de réception en préfecture 
078-217 804814-20230524-23-3-20-OE 
Dale de lélélransm,ss,on : 30/0512023 
Dale de récepl,on préfecture : 30/0512023 
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Salle Omnisports avec accès aux gradins - L'heure d'utilisation avec vestia ires -
99,30 ( 

Normandie Alpicois 

Nièmen Salle Omnisports - L'heure d'utilisation avec vestiaires -

Général Non Alpicois 
151,20 ( 

LECLERC Dojo - Gymnase Jean MOULIN - L'heure d'utilisation avec vestiaires- Alpicois 61,90 ( 
Jea n MOULIN Dojo - Gymnase Jean MOULIN - L'heure d'ut il isation avec vestia ires-

Non Alpicois 
92,80 ( 

La demi-journée - Alpicois 90,60 ( 

Plateau sportif La demi-journée - Non Alpicois 153,40 ( 

Jean Moulin La journée - Alpic9~ 175,00 ( 

La journée - Non Alpicois 299,00 ( 

Salle Dojo (RDC) 

Salle Omnès (RDC) 

Salle de danse (R+l) 81,30 ( 

Salle mufti-usage (R+2) 

L'heure d'ut ilisation avec vestia ires - Alpicois 

Salle Dojo (RDC) 

Salle Omnès (RDC) 

Salle de danse (R+l) 121,90 ( 

Gymnase 
Salle mufti-usage (R+2) 

L'heure d'utilisat ion avec vestiaires - Non Alpicois 
Marcel 

Salle Omnisports (R+l) avec accès aux gradins - L'heure d'ut i lisation avec 
VILLENEUVE 

vestiaires- Alpicois 
131,20 € 

Salle Omnisports (R+l ) avec accès aux gradins - L'heure d'ut i lisation avec 
196,70 ( 

vest iaires- Non Alpicois 

Salle Omnisports (R+l) avec accès aux gradins, et à l'espace convivial - L'heure 
165,30 ( 

d'utilisation avec vest iaires - Alpicois 

Salle Omnisports (R+ 1) avec accès aux gradins, et à l'espace convivial- L'heure 
248,00 ( 

d'utilisation avec vestiaires- Non i\lpicois 

Espace convivial (R+l) - Forfait 3 heures d'ut il isa t io n - Alpico is 75,90 ( 

Espace convivia l (R+l) - Forfait 3 heures d'ut il isation - Non Alpicois 113,80 ( 

Club house L'heure d'ut i lisation - Alpicois 227,40 ( 
omnisports L'heure d'utilisation - Non Alpicois 331,40 ( 

Salles L'heure d'utilisation - Alpicois 58,70 ( 
polyvalentes L'heure d'utilisation - Non Alpicois 106,20 ( 

DECIDE de louer les insta llations sportives aux comités d'entreprises et aux 

o rgan ismes, à l'exception de la piscine, avec la dégressivité suivante à compter du 1°' 

septembre 2023 : 

Les 12 premières heures d'util isation annuelle : plein tarif. 
De la l 3ème à la 241>me heure : réduction de 30% sur le plein tarif. 

À partir de la 25ame heure : réduction de 50% sur le plein tarif. 

Ces dispositions feront l'ob jet d'une convention. 

Accusé de réception en préfecture 
078-217804814-20230524-23-3-20-DE 
Date de télétransmission : 30/05/2023 
Date de récept,on préfecture : 30105/2023 
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Les o rganismes présentant un caractère social ou œuvrant en faveur d'actions 

citoyennes pourront bénéficier, après étude de la demande, d'une mise à disposition 

gracieuse des équipements sportifs. 

AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les conventions relatives à ces locations. 

Fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 1 Le Maire, 

Laurence BERNARD 

Accusé de réception en préfecture 
078-217804814-20230524-2~3-20.DE 
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